
 
AVIS DE RADIATION PROVISOIRE 

 
AVIS est par les présentes donné que M. Huu-Nghia (Yoshi) Pham (numéro de certificat 126839), exerçant sa profession 
de courtier en assurance de dommages des particuliers dans la ville de Montréal, fait l’objet d’une plainte devant le comité 
de discipline de la Chambre de l’assurance de dommages lui reprochant les infractions résumées comme suit : 
 
Chef no 1: Entre le 7 mars 2008 et le 15 juillet 2009, a fait défaut d’agir avec honnêteté, loyauté, compétence et 

professionnalisme en participant à un stratagème par lequel il recevait instructions de Ho Quan Kinh et de 
Theresa Milter agissant au nom de Gestion Yapi Investissements inc., Gestion SM Immobilia ou Gestion 
Amigo d’assurer 10 immeubles aux noms des assurés alors que les immeubles de ces derniers faisaient 
l’objet de prêts hypothécaires consentis sur une évaluation exagérée, percevant les primes de SM Immobilia 
et non des assurés, confortant ainsi les créanciers hypothécaires qui ont par la suite perdu des sommes 
importantes causées par le défaut des assurés, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions des articles 16 et 27 de ladite Loi et des 2, 9, 15, 37(1) et 37(3) dudit Code. 

 
Chef no 2 :  Le ou vers le 21 janvier 2010, a entravé le travail du syndic, Carole Chauvin, et de l’enquêteur, Sylvie 

Campeau, en tenant des propos inexacts et erronés concernant ses relations d’affaires avec Theresa Milter, 
Quan Ho Kinh et Gestion Yapi Investissements inc., en tentant de faire croire qu’il ignorait le stratagème mis 
sur pied par ces individus pour s’approprier des sommes d’argent provenant de financements hypothécaires, 
le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment aux dispositions de l’article 342 de 
ladite Loi et des articles 2, 15 et 35 dudit Code. 

 
Chef no 3 :  Le ou vers le 25 novembre 2008, alors qu’il détenait un permis d’exercice comme agent en assurance de 

dommages des particuliers au Québec, a fait une soumission puis fait émettre le contrat d’assurance locataire 
occupant en Ontario, alors qu’il n’était pas titulaire du permis d’exercice requis lui permettant d’agir comme 
représentant en assurance de dommages des particuliers pour des risques situés en Ontario, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment aux dispositions de l’article 17 dudit Code. 

 
Chefs nos 4  
et 6 : Aux mois de novembre et décembre 2008, a fait défaut de recueillir personnellement les renseignements 

requis auprès de l’assuré afin de lui faire souscrire deux contrats d’assurance obtenant les informations de 
Mme Theresa Milter de Gestion Yapi Investissements, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 27 de ladite Loi et des articles 2 et 37(3) dudit Code. 

 
Chefs nos 5  
et 7:  Aux mois de novembre et décembre 2008, avant la conclusion des contrats d’assurance en faveur de 

l’assuré, a fait défaut de décrire les produits d’assurance proposés en relation avec les besoins de ce dernier 
et de lui préciser la nature des garanties offertes, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 28 de ladite Loi et des articles 2 et 37(6) dudit Code. 

 
Chef ns 8 : Le ou vers le 25 novembre 2008, a fait passer son intérêt personnel de percevoir une commission avant 

l’intérêt de l’assuré et a abusé de la bonne foi de son employeur en demandant l’émission d’un contrat 
d’assurance locataire occupant, alors qu’un contrat propriétaire occupant était déjà en vigueur auprès d’un 
autre assureur émis par l’intermédiaire du cabinet en Ontario, uniquement afin de pouvoir faire émettre le 
contrat d’assurance habitation, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment aux 
dispositions des articles 19 et 27 dudit Code. 

 
Chefs nos 9  
et 11 : Le ou le 25 novembre 2008 et le ou vers le 23 janvier 2009, a failli à ses obligations professionnelles en ne 

vérifiant pas auprès de l’assuré si celui-ci avait donné un consentement libre et éclairé à la vérification de son 
dossier de crédit dans le cadre de la mise en place de polices d’assurance, le tout en contravention avec la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment aux dispositions des articles 23, 24, 37, 37(1), 37(3) et 37(5) dudit 
Code. 

 
Chef no 10 : Le ou vers le 23 janvier 2009, a exercé ses activités de façon malhonnête en faisant préparer un contrat 

d’assurance habitation au nom de l’assuré pour un immeuble, alors qu’il savait que celui-ci n’avait aucun 
intérêt assurable dans ledit immeuble et ne lui avait pas donné mandat de le faire, le tout en contravention 
avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages, notamment aux dispositions des articles 9 et 37(1) dudit Code. 



 
Chef no 12 :  Le ou vers le 23 mai 2009, a abusé de la bonne foi de son employeur en inscrivant des coordonnées 

bancaires erronées au contrat  pour l’assuré afin que le contrat soit maintenu en vigueur, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment aux dispositions des articles 19, 27 et 29 dudit Code. 

 
Chefs nos 13  
et 14 : Le ou vers le 14 avril 2009, a fait défaut d’agir avec probité et transparence en procédant à un changement 

de nom de l’assuré, rétroactivement au 2 avril 2009, au contrat d’assurance habitation couvrant un immeuble 
de Gestion Amigo inc. à Gestion Yapi Investissements inc., alors qu’il savait que cette dernière société n’était 
pas propriétaire de l’immeuble et en procédant  à la résiliation d’un autre contrat d’assurance habitation 
rétroactivement au 2 avril 2009, générant un crédit de 335,31 $ versé à Gestion Yapi Investissements inc, le 
tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment aux dispositions de l’article 16 de 
ladite Loi et des articles 2, 25, 37(5) et 37(9) dudit Code.  

 
Chef no 15 :  Le ou vers le 2 avril 2009, lors de l’émission du contrat en faveur de l’assurée pour couvrir un immeuble, a 

fait défaut de fournir à son employeur,  les renseignements qu’il est d’usage de donner en omettant de 
déclarer que l’assureur antérieur était également le même et que l’immeuble avait fait l’objet d’une 
inspection, préférant indiquer faussement le nom d’un autre assureur, alors qu’il n’en était rien, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment aux dispositions des articles 29, 37(1) et 37(7) dudit 
Code. 

 
Le 22 décembre 2010, le comité de discipline a ordonné la radiation provisoire du certificat de M. Huu-Nghia (Yoshi) 
Pham jusqu’à la signification de la décision du comité de discipline rejetant la plainte portée contre lui ou lui imposant une 
sanction.   
 
La décision du comité de discipline est exécutoire dès sa signification à l’intimé. La radiation du certificat en assurance de 
dommages de M. Huu-Nghia (Yoshi) Pham prenait donc effet à compter du 23 décembre 2010.  
 


